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Guay-Lachance, Maxandre (BAPE)

De: DPC@mffp.gouv.qc.ca

Envoyé: 13 octobre 2015 13:44

À: Guay-Lachance, Maxandre (BAPE)

Cc: Sebastien.Ross@mffp.gouv.qc.ca; Carol.Lizotte@mffp.gouv.qc.ca; Jean-

Simon.Fortin2@mffp.gouv.qc.ca

Objet: Projet de parc éolien Nicolas-Riou dans les MRC des Basques et de Rimouski-

Neigette

Pièces jointes: Jugement Cour d'appel.pdf; Jugement Cour supérieure(1).pdf; Jugement Cour 

supérieure.pdf

Bonjour Monsieur Guay Lachance, 
 
La présente vise à répondre à votre lettre du 7 octobre 2015, adressée à M. Sébastien Ross, directeur de la 
gestion de la faune du Bas-Saint-Laurent de notre ministère. 
 
Comme demandé, vous trouverez ci-joint les jugements des tribunaux, relatifs aux droits de chasse et de 
pêche du Club Appalaches. 
 
De plus, je vous informe qu’exception faite des droits privés existants sur les rivières à saumon, à la 
lumière des informations dont le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs dispose actuellement, il 
n’existe pas d’autre situation similaire à celle du Club Appalaches sur les territoires du domaine de l’État. 
 
Salutations, 
 

 

Lydie Court, pour Marcel Grenier 
Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 
Direction de la planification et de la coordination 
5700, 4e Avenue Ouest, bureau A 314 
Québec (Québec) G1H 6R1 
Téléphone : 418 266-8171, poste 3113 
  
lydie.court@mffp.gouv.qc.ca 
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